
Évolutions. Entre 2017 et 2022, 860 jeunes 
volontaires internationaux en service civique 
provenant de 61 pays différents (hors UE) 
ont été accueillis en France. L’évolution a 
été croissante jusqu’en 2019 (+ 66 %), puis 
marquée par un coup d’arrêt causé par la crise 
sanitaire mondiale. 

Profil. Les volontaires accueillis en France 
en service civique au titre du principe de 
réciprocité sont plus diplômés, plus âgés et 
un peu moins féminisés que les volontaires en 
service civique en général.

Géographie d’origine. 11 pays d’origine 
(sur 61) des volontaires internationaux 
accueillis en France, classés ici par ordre 
croissant, se démarquent particulièrement 
puisqu’ils concentrent 60 % des volontaires 
internationaux (517) accueillis en France.

Géographie d’accueil. Les types de structures 
accueillant des volontaires différent 
également en fonction des régions. On note 
par exemple une mobilisation importante 
des établissements d’enseignement privé en 
Bretagne qui ont accueilli 40 % environ des 
volontaires internationaux en service civique 
de la région, et une implication majeure 
des collectivités territoriales en Bourgogne-
Franche-Comté qui ont reçu 45 % environ des 
volontaires internationaux en service civique 
de la région.

Équilibre dans les flux. Pour le seul dispositif 
du service civique, le nombre de volontaires 
internationaux accueillis en France entre 
2017 et 2022 représente 22 % du nombre 
de volontaires envoyés à l’étranger en 2021, 
autrement dit pour 4 volontaires envoyés, un 
peu moins d’un volontaire est accueilli. Avant 
la crise du COVID-19, en 2019, cette part 
était moindre : environ 11 %. La France fait 
partie des rares pays à avoir enclenché une 
dynamique de réciprocité dans le volontariat, 
avec notamment l’Allemagne et la Norvège, 
ces derniers y consacrant d’ailleurs une part 
des effectifs plus importante.

Structures d’accueil. L’analyse montre que les 
volontaires sont accueillis en majorité dans des 
structures « aguerries » en matière d’accueil, 
principalement des associations : 7 % des 
organisations (« les abonnées ») accueillent 
55 % des volontaires internationaux en France 
en service civique.

Cadre d’accueil. La modalité de mise en œuvre 
de la réciprocité par le biais de programmes 
partenariaux permet de mobiliser un plus 
grand nombre de volontaires internationaux 
et semble être la voie privilégiée pour garantir 
le développement en volume mais aussi en 
qualité.

TENDANCES ET CARACTÉRISTIQUES3
Profil des volontaires internationaux 
accueillis  au titre de la réciprocité

Profil des volontaires en service 
civique en général

Carte de l’accueil des volontaires internationaux en service civique en France 
par région (2017-2022)

56 % de femmes

22 ans et 10 mois en moyenne

78 % ont un niveau suprabac

6 % de jeunes en décrochage scolaire

61 % de femmes

21 ans en moyenne

32 % ont un niveau suprabac

19,5 % de jeunes en  
décrochage scolaire

Nombre de volontaires internationaux en service 
civique accueillis en France selon leur nationalité 
entre 2017 et 2022 (cumulé) pour les 11 principaux 
pays d’origine des volontaires

Burkina Faso82

Tunisie77

Maroc60

Sénégal59

Bénin58

Comores41

Madagascar31

Togo31

Pérou27

Côte d’Ivoire26

Équateur25

Typologie des structures d’accueil 
en fonction des volontaires 
internationaux accueillis en France 
entre 2017 et 2022

Les «abonnées» 
(20 volontaires accueillis ou plus)

Les «habituées» 
(entre 6 et 19 volontaires accueillis)

Les «occasionnelles» 
(2 à 5 volontaires accueillis)

Les «cas uniques» 
(1 volontaire accueilli)

Part du nombre total de structures 
d’accueil

7 %13 % 27 % 53 %

Part du nombre total de volontaires 
accueillis

55 % 22 % 13 % 10 %

3
Martinique

Mayotte
41

Guyane

Nouvelle 
Calédonie

Guadeloupe

La Réunion

Polynésie

La réciprocité dans le 

volontariat international 

d’échange et de solidarité

OCTOBRE 2023

ÉTUDE

SYNTHÈSE : 
PANORAMA DE LA RÉCIPROCITÉ DANS LE VOLONTARIAT INTERNATIONAL EN FRANCE

www.france-volontaires.org

6, rue Truillot
94200 Ivry-sur-Seine

www.f3e.asso.fr

17, rue de Châteaudun
75009 Paris

www.service-civique.gouv.fr

95, avenue de France
75013 Paris

Équipe chargée de la réalisation de l’étude (consultants) : Noémie Do Linh, Arnaud Laaban et Gaia Sangiorgi 
Yosanira Corso (Équateur/Pérou), Ali Edjaré (Togo), Samar Tlili (Tunisie)



Ancrée depuis plusieurs décennies dans les 
pratiques des réseaux internationaux ou 
européens d’échanges de volontaires, la 
réciprocité est un principe intrinsèque de la 
rencontre entre les peuples et les individus 
concernés par le volontariat et la solidarité 
internationale. 

En France, la réciprocité figure dans les textes 
fondateurs de France Volontaires dès 2009. 
Elle est ainsi portée conjointement par les 
acteurs associatifs, les collectivités locales 
et les pouvoirs publics. En mars 2010, la loi 
sur le service civique est adoptée et offre 
un premier cadre structurant à l’accueil de 
volontaires internationaux.

La multiplication des partenariats avec 
les institutions et agences nationales 
de volontariat des pays tiers, ainsi que 
l’institutionnalisation progressive de la 
réciprocité, inscrite depuis 2021 dans la loi de 
programmation relative au développement 
solidaire et à la lutte contre les inégalités 
mondiales, offrent un nouveau cadre d’action 
s’appuyant sur le dispositif de Volontariat de 
solidarité internationale (VSI).

Bien qu’il n’existe pas de définition collective partagée par les acteurs français et leurs partenaires 
internationaux, ils s’accordent à l’appréhender dans une relation partenariale qui implique une 
dynamique d’échange et une mobilité donnant lieu à l’accueil et l’envoi de volontaires entre 
pays. La réciprocité dans le volontariat international peut être réalisée en simultané ou en 
décalé, avec plus ou moins d’équivalence dans les effectifs de volontaires. 

HISTORIQUE1
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Création  en France 
de l’association du 
Service civil international

Création de l’Association 
Française des Volontaires 
du Progrès (AFVP)

Création du Service 
volontaire européen
(SVE)

Création du programme 
de coopération 
allemande Weltwärts

Décret d’application de la 
LP-DSLIM posant les conditions 
des VSI accueillis en France au 
titre de la réciprocité

Arrêté fixant les conditions 
de délivrance et les montants 
des aides de l’État pour les VSI 
accueillis en France au titre de 
la réciprocité 

Premiers accueils 
de volontaires 
internationaux en 
service civique 
(en provenance 
d’Afrique de l’Ouest 
et d’Asie)

Lancement de l’appel 
à projet « Jeunesse » 
de la Délégation à 
l’Action extérieure des 
collectivités territoriales 
du MEAE

Lancement du programme 
de volontariat international 
de réciprocité de la 
Délégation Catholique pour 
la Coopération (DCC) 

Atelier coopératif des 
acteurs du volontariat 
international de réciprocité 
de Niamey au Niger 

Convention entre l’Office Français 
de l’Immigration et de l’Intégration 
(OFII) et France Volontaires

Lancement du programme Mission 
Sud-Nord de la Fidesco

Symposium de Bonn : partage 
d’expériences et perspectives 
entre Engagement Global, Norec 
et France Volontaires

Création du Mouvement 
International de Service Civil 
volontaire international

Création du Comité de 
Coordination du Service 
Volontaire International (CCIVS)

Création du programme 
Volontaires des Nations Unies 
VNU 

Adoption en France de la 
loi sur le Volontariat de 
solidarité internationale (VSI)

Lancement du projet 
WECCEE de Cool’eurs du 
Monde

Adoption en France 
de la loi sur le service civique 

Création de l’Agence du Service 
Civique (ASC) en France

Lancement des projets de 
volontariat international 
de réciprocité au Service 
de Coopération au 
Développement (SCD)

Création du Corps 
européen de solidarité (en 
remplacement du SVE)

Loi de programmation du 
4 août 2021 relative au 
développement solidaire et 
à la lutte contre les inégalités 
mondiales (LP-DSLIM)

Accueil des 
premiers VSI 
en France dans 
le cadre de la 
réciprocité

Chronologie synthétique de la réciprocité dans le volontariat international
Des origines du volontariat aux premières expériences de réciprocité, 
jusqu’à l’inscription dans la loi

LA RÉCIPROCITÉ DANS LE VOLONTARIAT LA RÉCIPROCITÉ DANS LE VOLONTARIAT 
INTERNATIONAL, DE QUOI PARLE-T-ON ?INTERNATIONAL, DE QUOI PARLE-T-ON ?
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Rééquilibrage des échanges, 
relations internationales, 
solidarité et coopération

Équité, égalité, solidarité, 
fraternité, partage

Cadre politique, 
institutionnel, associatif

expérience d’accueil
d’accompagnement

• Éducation à la citoyenneté et à 
la solidarité internationale

• Coopération internationale et 
renforcement des partenariats
• Développement durable et 

transversal

• Éducation à la citoyenneté et à la 
solidarité internationale

• Développement de compétences 
des jeunes d’ici et d’ailleurs

• Développement d’opportunités 
pour les jeunesses d’ici et d’ailleurs

Éxpérience : apprenante, 
professionnalisante, d’interculturalité 
d’échange et d’alterité

MACRO-GÉOPOLITIQUE INDIVIDU/PERSONNE
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« Par le volontariat international de réciprocité nous visons à faire émerger des jeunes citoyens 
engagés et qualifiés pour le développement durable de leurs communautés et de leurs pays. » 
Agence Nationale du Volontariat au Togo

« Cela offre la possibilité de construire de nouvelles manières de concevoir le développement, 
renforce les personnes et les positionne en tant qu’acteurs de changement ». 
Institution publique au Pérou

La réciprocité place les individus au cœur des défis modernes de nos sociétés

« Le volontariat permet de renforcer les synergies des acteurs qui travaillent sur chaque 
territoire dans les mêmes thématiques. (...). Les volontaires sont des « ambassadeurs » de la 
coopération, ils permettent d’asseoir des partenariats. » 
Collectivité locale en France

« La réciprocité est bien là au service d’une dynamique d’ensemblier, de coconstruction avec les 
partenaires qui s’oppose à une logique unilatérale. » 
Association en France

La réciprocité renforce les partenariats dans les territoires

« Le principe de la réciprocité doit répondre à une vision d’égalité et de qualité des missions 
pour espérer une plus-value pour la communauté. » 
Association au Togo

À travers la réciprocité, «  les valeurs que nous défendons, c’est ne pas tomber dans les pièges et 
le rapport de domination […]. Il y a une recherche d’égal à égal à tous les niveaux. On y veille sur 
le cadre, et à travers les valeurs de solidarité à véhiculer. » 
Association en Tunisie

Des finalités à forte valeur ajoutée à condition de rechercher plus d’égalité 




